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SEWAN 
Société par actions simplifiée au capital de 723.057,40 euros 

Siège social : 2, cité Paradis – 75010 Paris 

452 363 153 RCS Paris 

 (la « Société ») 

___________________________________________________________________________ 

PROCES VERBAL 

DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 27 JUIN 2025 

___________________________________________________________________________ 

Le vingt-sept juin deux mille vingt-cinq, à dix-sept heures, au 2 cité Paradis – 75010 Paris, 

ALTISSIMUM, société par actions simplifiée au capital de 272.983.401 euros dont le siège 

social est sis 2, cité Paradis – 75010, immatriculée sous le numéro d’identification unique 951 

975 945 R.C.S. Paris, représentée par Monsieur Alexis de Goriainoff, associée unique 

(l’ « Associé Unique ») de la Société et également en sa qualité de Président de la société 

Sewan, 

A rappelé que la société NSK Audit, commissaire aux comptes de la Société, régulièrement 

convoquée, est absente et excusée. 

A rappelé qu’elle avait connaissance de l’ensemble des documents dont la communication est 

rendue obligatoire par la législation en vigueur, étant rappelé qu’il est appelé à statuer sur 

l’ordre du jour suivant : 

- Rapport de gestion du Président relatif aux comptes de l’Exercice,

- Rapport du Commissaire aux comptes relatif aux comptes de l’Exercice,

- Examen et approbation des comptes de l’Exercice,

- Affectation du résultat de l’Exercice,

- Quitus au Président et au Directeur Général au titre de l’exécution de leurs mandats au

cours de l’Exercice,

- Fixation de la rémunération du Président et du Directeur Général,

- Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce,

- Pouvoir pour les formalités.

a pris les décisions suivantes : 

PREMIERE DECISION 
Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
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approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 lesquels font apparaître 

un résultat net comptable de 6 167 251 euros, 

 

approuve les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans le rapport de gestion du 

Président et le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2024, 

 

et approuve, en application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 

les dépenses somptuaires non déductibles de l'impôt sur les sociétés, visées à l'article, qui 

se sont élevées à la somme de 184 869 euros au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

 

DEUXIEME DECISION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 

décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élevant à 6 167 251 

euros au compte « Report à Nouveau » lequel s’élèvera par conséquent à 28 677 814 euros, 

 

prend acte que compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seront 

portés à la somme de 44 997 991 euros, 

et prend acte, qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices. 

 

TROISIEME DECISION 

Quitus au Président au titre de l’exécution de son mandat au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2024 

 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 

donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

QUATRIEME DECISION 

Quitus au Directeur Général au titre de l’exécution de son mandat au cours de l’exercice 

clos le 31 décembre 2024 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
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donne au Directeur Général quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat au 

cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

CINQUIEME DECISION 

Fixation de la rémunération du Président et du Directeur Général 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 

approuve la rémunération qui a été versée au Président au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2024 et qui s’est élevée à 150 569,7 euros, 

 

décide de fixer la rémunération du Président au titre de l’exercice en cours à la somme de 

150 569,7 euros. 

 

approuve la rémunération qui a été versée au Directeur Général au titre de l’exercice clos 

le 31 décembre 2024 et qui s’est élevée à 146 000,04 euros, 

 

décide de fixer la rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice en cours à la 

somme de 146 000,04 euros. 

 

  SIXIEME DECISION 

Conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président, 

 

Prend acte de l’absence de conclusion de conventions dites réglementées au cours de 

l’exercice clos. 

SEPTIEME DECISION 

Pouvoirs 

 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au Président à l’effet de signer tous extraits des 

présentes, et au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des présentes à l'effet 

d'accomplir toutes formalités qui seraient nécessaires.  

  

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par l'Associé Unique, qui 

sera répertorié dans le registre des décisions de l'Associé Unique.  
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* 

*         * 

* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________      

Altissimum 

Représentée par Monsieur Alexis de Goriaïnoff 

Président       
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NSK AUDIT 
11 rue de Mogador 
75009 Paris 
T. +33 (0)1 42 601 606 
 

Expertise comptable | Commissariat aux comptes 
Inscrite au tableau de l’Ordre de Paris IDF 
et sur la liste établie par la H2A 
SAS au capital de 1 000 000 € 
RCS Paris B 391 857 760 | APE 6920Z 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

 
 

SEWAN S.A.S. 
2, Cité Paradis 
75010 PARIS 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEWAN S.A.S. 
Siège social : 2, Cité Paradis - 75010 PARIS 
Capital social : 723.057,40 €uros 
 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
A l’associé unique de la société Sewan, 
 
 
1 – Opinion 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la société SEWAN S.A.S. relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice. 
 
 
2 – Fondement de l’opinion 
 
 
Référentiel d’audit  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 
notre rapport.     
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Justification des appréciations 
  

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels, pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolement.  
 

 Titres de participation 
 
Les titres de participation, inscrits pour un montant de 45 237 K€ à l’actif du bilan au 
31 décembre 2024, figurent pour leur coût d’acquisition et sont dépréciés 
conformément aux principes rappelés dans la note « Participations et autres titres 
immobilisés » de l’annexe.  
 
Nos travaux ont consisté à examiner la méthodologie retenue, à apprécier le caractère 
raisonnable des données et des hypothèses utilisées par la direction pour déterminer 
leur valeur d’inventaire, à revoir les calculs réalisés par la société et à vérifier que la 
note de l’annexe aux comptes annuels donne une information appropriée. 
 

 Fonds commerciaux 
 
Les fonds commerciaux, inscrits pour un montant de 3 457 K€ à l’actif du bilan au 31 
décembre 2024, figurent à leur coût d’acquisition et font l’objet de tests de 
dépréciation annuels comme mentionné dans la note « Fonds de commerce » de 
l’annexe. 
  
Nos travaux ont consisté à examiner la méthodologie retenue, à apprécier le caractère 
raisonnable des données et des hypothèses utilisées par la direction pour déterminer 
leur valeur d’inventaire, à revoir les calculs réalisés par la société et à vérifier que la 
note de l’annexe aux comptes annuels donne une information appropriée. 
 
 
4 – Vérifications spécifiques 
 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes de l’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  

 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à 
l'associé unique. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du code 
de commerce.  

 
 

5 – Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 
 
6 – Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 
Fait à Paris, le 13 juin 2025 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 

NSK AUDIT 
 
 
 

 
Manuel Navarro 
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Capital souscrit non appelé

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Primes de remboursement des obligations   ( V )

Ecarts de conversion actif                           ( VI )C
O
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A
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Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail

(2) dont immobilisations financières à moins d'un an

(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

   

784 675 784 675   

   

TOTAL     ( II ) 93 289 098 27 442 901 65 846 197 67 489 916

4 546 495  4 546 495 7 602 547

5 436 662 5 436 662 3 934 163

678 495 678 495 814 194

20 132 20 132  

TOTAL  ACTIF (I à VI) 128 645 731 28 517 227 100 128 504 103 695 519

6 027 579  6 027 579 4 986 257

12 293 135 978 418 11 314 717 12 605 742

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

   

    

7 003 301 3 464 694 3 538 608 2 851 520

3 424 655 3 000 651 424 004 550 390

32 760 32 760 67 765

18 000  18 000 20 400

697 142 697 142  

   

    

30 896 816 18 303 836 12 592 981 15 158 812

3 457 385  3 457 385 3 457 385

   225 378

    

Autres participations

STH SEREG SAS SEWAN 1

    

    

46 608 859 1 371 535 45 237 325 44 657 456

    

517 510 517 510   

545 136  545 136 500 810

    

    

    

    

1 982 827 95 909 1 886 918 2 469 809

3 674 165  3 674 165 3 792 891

34 658 005 1 074 327 33 583 679 35 391 408

  

4 800

 

eurosEtat exprimé en 

4 800

609 155

 

( I )

Frais d'émission d'emprunt à étaler             ( IV )
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Capital social ou individuel

Primes d' émission, de fusion, d' apport ...

Ecarts de réévaluation

RESERVES

Réserve légale

Réserves réglementées

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif
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Total des autres fonds propres

p
ro

p
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s
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v

is
io

n
s

Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

723 057

12 119 827

 

723 057

12 119 827

 

  

  

2 937 4992 937 499

22 510 563 16 002 374

6 167 251

 

464 549

 

6 508 189

507 544

44 997 991 38 873 736

75 245 75 245

Total des capitaux propres

158 960 192 328

15 200  

Total des provisions 174 160 192 328

353 581 1 153 641

  

TOTAL PASSIF 100 128 504 103 695 519

Total des dettes 54 956 352 64 629 455

7 545 1686 838 927

  

1 175 239 817 247

62 728 62 728

2STH SEREG SAS SEWAN

  

  

  

  

  

7 314 497 10 766 283

23 065 876 28 494 618

16 145 505 15 789 771

Etat exprimé en euros

6 167 250,63 6 508 189,19Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 11 719 12 883

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 28 774 324

 

28 803 461

 

 

 
 

   

(3) Dont emprunts participatifs   
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation    (1)

Achats de marchandises 

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation    (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Production stockée

Salaires et traitements

Dotations aux amortissements :

- sur immobilisations

- charges d'exploitation à répartir

Dotations aux dépréciations :

- sur immobilisations

- sur actif circulant

Dotations aux provisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois

STH SEREG SAS SEWAN 3

31/12/2024 31/12/2023

6 117 459 8 927 262194 707

   

1 630 266 148 506 751 148 740 558

154 624 209 157 667 821

  

3 742 133 6 884 185

3 050 2 459

755 291 2 016 264

55 303 19 335

159 179 986 166 590 063

3 126 613 4 066 525

501 407 491 064

  

  

101 674 448 105 871 246

1 521 955 1 492 126

23 619 249 22 741 976

10 737 782 10 321 256

7 950 392 5 926 010

135 699 499 437

  

880 111 972 679

80 180 49 535

150 261 334 152 594 183

8 918 652 13 995 880

33 500 162 328

Etat exprimé en euros

12 12

 

Cotisations personnelles de l'exploitant   

 

 
 

 

5 922 752

 

146 876 484

152 799 236 1 824 974
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Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL
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a
.

C
H

A
R

G
E

S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

PARTICIPATION DES SALARIES

IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs

(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises liées

(4) dont intérêts concernant les entreprises liées

4STH SEREG SAS SEWAN

31/12/2024 31/12/2023

8 918 652 13 995 880

  

  

191 212 73 762

33 282 36 037

17 906 1 604

3 113 350 2 793

  

  

3 355 749 114 195

38 038 2 462 604

2 236 026 2 560 583

  

  

2 274 064 5 023 188

1 081 685 (4 908 992)

9 086 88810 000 337

582 215 

 500 900

2 808156 321

657 221 585 023

653 266

3 044 234

128 526

3 826 026

9 409

709 032

119 506

837 947

(3 168 805) (252 923)

413 632 986 426

250 649 1 339 350

163 192 956 167 289 282

157 025 705 160 781 093

6 167 251 6 508 189

  

  

33 282 36 037

1 946 817 1 013 645

Etat exprimé en euros

2/2 

 

 

 
 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
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Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de l'exercice présente un total de 100 128 504 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un chiffre d'affaires de 154 624 
209  euros et dégage un résultat de 6 167 251 euros

L'exercice considéré :
- débute le 01/ 01/ 2024
- finit le 31/ 12/ 2024
- et a une durée de 12 mois.

Les notes (ou tableaux) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels et sont exprimés en 
euros.



FAITS MARQUANTS DE  L'E XE RCICE

Réorganisation du Groupe

TUP Altevia

A compter du 1er janvier 2024, Altissimum est devenue la holding de tête du Groupe Sewan en 
remplacement d'Altevia qui a été absorbée par Altissimum.

Fusion des filiales Napsis

Les opérations suivantes ont eu lieu le 31 juillet 2024 :
- La société Napsis Telecom a fusionné dans la société MG Group,
- La société Napsis Pro a fusionné dans la société Napsis Groupe,
- La société MG Group a fusionné dans la société Napsis Groupe.

Ces opérations de fusions ont entrainé une moins value d'échange d'un montant de 196 K€ 
enregistrée dans les charges exceptionnelles et une reprise de dépréciation des titres MG Group et 
Napsis Télécom d'un montant de 1 150 K€ enregistrée dans les produits financiers.

Cession Sewan Allemagne

Le 25 avril 2024, Sewan a signé un accord de cession de ses titres Sewan Allemagne à la société 
Reinig Invest Gmbh.

Groupe d'intégration fiscale

A compter du 1er janvier 2024, la société Altissimum est devenue tête du groupe d'intégration 
fiscale comprenant les filiales Sewan Sas, Ikoula, Izumi et Nohara.

Projet Fondation

Le projet Fondation initié en 2020 est une refonte complète de la plateforme Sophia (interface 
automatisée de gestion de services développée en interne). Après la mise en service progressive de 
nouveaux modules durant les exercices précédents, en 2024 la refonte de l'interface a été finalisée 
et intégralement mise en production.  

Contrôle URSSAF

Un contrôle URSSAF qui a porté sur les années 2020, 2021 et 2022 a eu lieu au cours de l'exercice 
2023. La société a reçu en mai 2024 la lettre d'observations suite à ce contrôle. Un redressement de 
4 955€ non significatif a été observé.

Contrôle fiscal

Un contrôle fiscal est en cours et porte sur les exercices 2021 à 2023. Le contrôle n'est pas terminé 

Règles et Méthodes Comptables
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au 31 décembre 2024. À la date d’arrêté des comptes, aucun redressement n’a été notifié. Sur la 
base des informations disponibles, aucune incidence n’a été identifiée dans les comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024.

E VE NE ME NTS POSTE RIE URS A LA CLÔTURE  

Rupture conventionnelle collective

Un accord relatif à une rupture conventionnelle collective au sein de la société Sewan a été signé le 
21 février 2025. 

RE GLE S E T ME THODE S COMPTABLE S

Principes et conventions générales

Les comptes annuels sont établis conformément aux principes fondamentaux :
- de prudence,
- de permanence des méthodes d'un exercice à l'autre,
- d'indépendance des exercices et de continuité d'exploitation,
- d'évaluation aux coûts historiques.

La société applique les dispositions des règlements ANC n°2014-03, n°2015-06 et n°2016-07 de 
l’Autorité des Normes Comptables, qui a recodifié les dispositions du PCG à droit constant.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les principales méthodes utilisées sont : 

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat 
et frais accessoires).

Les dotations pour amortissements sont calculées suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
de vie prévue indiquée ci-dessous :

- Frais d'établissement 5 ans
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 3 à 10 ans
- Installations techniques, matériel et outillage industiel 3 à 5 ans
- Installations générales, agencements et aménagements divers 10 ans
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 3 à 7 ans

Règles et Méthodes Comptables
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Fonds de commerce

Les éléments non amortissables de l’actif immobilisé (fonds de commerce uniquement) sont 
inscrits pour leur valeur brute constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Les modifications apportées par le règlement ANC n°2015-06, applicable à compter du 1er janvier 
2016, ont conduit à identifier d’une part les fonds commerciaux dont la valeur est constituée 
uniquement d’un portefeuille à durée de vie limitée et donc amortissable par voie de conséquence 
et d’autre part les fonds commerciaux dont la valeur est constituée d’un savoir-faire technique et 
dont la durée de vie est non limitée dans la mesure où ces sous-jacents constituent le cour de 
l’activité actuelle et future de la société. 
Pour les fonds commerciaux dont la durée d’utilisation est non limitée, des tests de dépréciation 
sont réalisés annuellement.

Au 31 décembre 2024, les tests réalisés n’ont pas mis en évidence de perte de valeur de ces fonds 
commerciaux

Participations et autres immobilisés

Les titres de participation ont été enregistrés à leur prix d'acquisition, augmenté des frais engagés 
pour leur acquisition. Ces frais sont amortis linéairement sur 5 ans.

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 
constituée du montant de la différence. La valeur d'inventaire des titres de participation et des 
autres titres immobilisés sont appréciées par référence à des critères tels que la valeur des capitaux 
propres de la participation sous-jacente ou les perspectives de développement et de résultat de la 
filiale concernée.

Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais 
engagés pour leur acquisition.

Les valeurs mobilières de placement ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour 
tenir compte de leur valeur probable de négociation à la clôture de l'exercice.

Stocks

Les stocks sont évalués au dernier prix connu.
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais 
accessoires. Une provision pour dépréciation des stocks est comptabilisée lorsque la valeur brute 
est supérieure à la valeur réelle à la date de clôture.

Créances et dettes

Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale.

Règles et Méthodes Comptables
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Une dépréciation est constituée sur les créances lorsque le recouvrement paraît incertain.

Opérations en devises

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération.
Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de 
fin d’exercice. La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce 
dernier cours est portée au bilan en « écart de conversion ».
Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risques.

Provisions

Des provisions pour risques et charges sont constituées pour faire face aux sorties probables de   
ressources au profit des tiers, sans contrepartie pour la société.
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la 
date d’arrêté.

Crédit d’impôt recherche

Des frais de recherche et développement ont été engagés en 2024 pour divers projets. Les frais et 
dépenses ont été comptabilisés pour 3 321 004 euros en charges d’exploitation. Ces frais ont donné 
lieu à la comptabilisation d’un crédit d’impôt recherche pour un montant de 996 301 euros.

E ngagements relatifs aux indemnités de fin de carrière

La provision pour indemnités de fin de carrière comprend les indemnités conventionnelles de fin 
de carrière spécifiques au régime français.

La société a choisi de porter en annexe (engagements hors bilan) l'évaluation des droits acquis par 
les salariés en cas de départ à la retraite. Cet engagement est estimé par application d’une méthode 
actuarielle rétrospective prenant en compte le risque de mortalité, l’évolution prévisionnelle des 
salaires, la rotation des effectifs et un taux d’actualisation.

Au 31/12/2024, les engagements relatifs aux indemnités de fin de carrière s'élèvent à 141 345  
euros.

Cette évaluation prend en compte :
• Les droits acquis par chaque salarié à la clôture de l’exercice considéré. Le taux de revalorisation 
des salaires est estimé à 2 % en 2024 ;
• L’éventualité d’un départ à la retraite de 65 ans pour les cadres comme pour les non-cadres ;
• Le taux de turn-over variable en fonction de l’âge et du statut de 9 % en 2024 ;
• La table de mortalité issue des données 2018-2020 de l’INSEE ;
• La probabilité pour chaque salarié d’être dans les effectifs de la société lorsqu’il atteindra l’âge de 
la retraite ;
• Le départ à l’initiative du salarié ;
• Un taux d’actualisation de 3,25% (inflation comprise) en 2024.

Règles et Méthodes Comptables
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Intégration fiscale

Sewan faisait partie depuis le 1er janvier 2023 du groupe fiscalement intégré dont la société mère 
était Altevia. Suite à l'absorbtion d'Altevia par la société Altissimum, cette dernière est devenue la 
tête du groupe d'intégration fiscale à compter du 1er janvier 2024.

La méthode de comptabilisation de l’impôt est faite selon la méthode de neutralité. 
La société a comptabilisé sur l'exercice une charge d'impôts sur les bénéfices pour 1 365 941 euros. 
En l'absence d'intégration fiscale, il en aurait été de même

Identité de la société mère consolidant les comptes

Dénomination 
sociale

Forme Capital (en euros) Siège social et Siren

ALTISSIMUM SAS 272 983 401 2 cité Paradis
75010 Paris 

RCS PARIS 951 975 945

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C
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P
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R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

11STH SEREG SAS SEWAN

31/12/2024

784 675  784 675

30 507 706 34 354 202

31 292 382 35 138 877

  

  

  

  

5 203 711 7 003 301

1 382 323 1 382 323

29 970 29 970

1 954 561 2 012 362

  

  

67 765 32 760

8 638 330 10 460 716

  

46 608 85949 142 340

499 604 517 510

521 210 563 136

50 163 154 47 689 505

90 093 866 93 289 098

 

 

 

 

 

5 115

 

 

14 204

 

 

 

 

2 715 929

 

2 540

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

3 540 938 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 67 765

  

 195 551

  

  

 

 

 
 

 

7 387 433

 

 

 

 

1 804 706

 

 

72 005

 

 

32 760

 

378 000

17 906

44 465

 7 387 433

1 909 471 19 319

440 371 2 718 469

9 737 275 2 737 788

3 540 938 

67 765 

195 551 

3 804 255 
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Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

12STH SEREG SAS SEWAN

31/12/2024

19 088 511

  

  

  

  

1 793 3 464 694

 1 064 055

24 241 

1 912 35514 204

  

6 465 345

25 553 856

Etat exprimé en euros

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

 

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net

des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation 113 326 156 321 (42 995)

 

 
 

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

 

 

 

784 675

 

18 303 836

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Fonds commercial

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

15 997

15 997

 

 

 

 

2 352 190

934 580

18 881

1 863 002

 

5 168 654

17 619 461

12 450 807

 

 

 

 

1 114 296

129 474

5 360

63 557

 

1 312 688

7 950 392

6 637 704

      

113 326 156 321 (42 995)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

784 675

 

11 666 131

 

 

6 637 704

       

 

 

 

113 326   156 321   (42 995)
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Fonds Commercial

Achetés avec protection juridique

Eléments acquis du fonds de commerce

Fonds commerciaux réévalués

Fonds commerciaux reçus en apport

Observations

TOTAL 

STH SEREG SAS SEWAN 13

31/12/2024

 

 

 

3 457 385 (1) Détail des fonds commerciaux reçus en apport

 

 

 

Etat exprimé en euros

(1) Les fonds de commerce sont issus des TUP de Sewan Entreprise et Gen-Ip réalisées sur les exercices précédents.

Ils se décomposent comme suit :

- Fonds de commerce Navaho constitué de contrats de locations et de prestations informatiques à durées et termes échelonnés : 

1 808 040 euros (actif repris dans le cadre de la TUP Sewan Entreprise) ;

- Fonds de commerce contrats LOCAM : 1 219 502 euros (actif repris dans le cadre de la TUP Sewan Entreprise) ;

- Mali de TUP Gen-Ip : 429 843 euros.

 

3 457 385
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
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E
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T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients 

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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156 321 464 549

   

   

titres de participation

192 328 87 000 138 828

   

   

   

  20 132

   

   

   

   

   

  15 200

192 328 174 160

   

   

   

4 484 885 3 113 350 1 371 535

499 604  517 510

14 425 14 425 95 909

566 540 372 324 978 418

   

5 565 453 2 963 372

913 611 473 748

38 038 3 113 350

128 526 156 321

 

Etat exprimé en euros

 

 

 
 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

 

 

 

156 321

33 500

 

 

 

20 132

 

 

 

 

 

15 200

68 832 87 000

 

 

 

 

17 906

95 909

784 202

 

898 016 3 500 098

3 743 419

507 544 113 326

113 326507 544

6 265 325 1 080 174

   

464 549

3 602 081
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts   (1)  (2)

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles  (1)

Autres emprunts obligataires  (1)

Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers  (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés  (2)

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés  (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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18 000 13 200

545 136 545 136

1 160 590  

11 132 545  

  

1 926  

15 277  

  

654 624  

  

  

2 081 175  

921 164 122 000

5 436 662 487 155

21 967 098

 

2 400

 

   

   

11 719   

4 474 022  

21 565 876  21 565 876

16 145 505   

3 182 249   

2 581 225   

   

473 759  

   

 

601 695   

   

1 500 000   

1 175 239   

   

353 581 50 265  

54 893 625

 

10 429 820

 

Etat exprimé en euros

31/12/2024

(1)

(1)

(2)

(1)

(1)

(2)

 

 

 
 

 

4 800

 

1 160 590

11 132 545

 

1 926

15 277

 

654 624

 

 

2 081 175

799 164

4 949 507

20 799 607 1 167 491

 

 

11 719

2 828 756

 

16 145 505

3 182 249

2 581 225

 

473 759

 

601 695

 

1 500 000

1 175 239

 

303 316

28 803 461 4 524 287 21 565 876

7 302 778
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Produits à recevoir

SAS SEWANSTH SEREG

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Produits à recevoir 3 124 229

2 381 110Autres créances clients

Clients - FAE interco 36 287

Clients factures à établir 2 301 568

FAE Groupe - Ikoula 10

FAE Groupe - Napsis Groupe 43 245

743 118Autres créances

RRR à obtenir et avoirs  non reçus 709 306

Associes_C/C interets courus 32 037

Intérêts courus à recevoir 1 776
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Charges à payer

SAS SEWANSTH SEREG

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Charges à payer 8 901 589

22 851Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Intérêts d'emprunt 11 132

Intérêts courus à payer 11 719

3 260 807Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs - FNP interco 126 406

Fournisseurs factures non parvenues 3 132 500

FNP Groupe - Ikoula 1 423

FNP Groupe - Napsis 478

4 929 651Dettes fiscales et sociales

Dettes Provisions congés payés 2 195 914

 Provision CET 189 437

Provision RTT 132 716

Autres charges à payer 663 615

Charges sociales à payer sur CP 1 011 044

Charges sociales à payer sur RTT 59 857

 Charges s/CET 87 623

Organismes sociaux_Autres charges à payer 65 670

Effort construction 100 131

Taxe d'apprentissage 52 337

Paritarisme 6 150

Taxe formation continue 29 380

Etat_Charges fiscales à payer s/ CP 43 918

Etat_Charges fiscales à payer s/ RTT 2 654

 Charges fiscales sur CET 3 789

Etat_Autres charges à payer 285 414

688 280Autres dettes

RRR à accorder et avoirs à établir 688 280
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

STH SEREG SAS SEWAN 18

353 581

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 353 581

Produits constatés d'avance afférents à 2025

Produits constatés d'avance afférents à 2026

Produits constatés d'avance afférents à 2027

 

 

 

 

 

 

 

 

 

49 069

1 196

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

303 316
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

STH SEREG SAS SEWAN 19

31/12/2024

5 436 662

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 5 436 662

Charges constatées d'avance afférentes à 2025

Charges constatées d'avance afférentes à 2026 et suiv.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

487 155

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

4 949 507
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NOTE S RE LATIVE S A CE RTAINS POSTE S DU COMPTE  DE  RE SULTAT

Résultat financier

Le résultat financier est composé des éléments suivants :

- Intérêts de compte courant 
- Intérêts des dettes commerciales 
- Revenus des VMP
- Autres charges et produits financiers divers
- Intérêts d'emprunts
- Dépréciation titres de participation
- Provision risque financier
- Reprise dépréciation titres de participation

+ 32 K€
+ 51 K€

+ 129 K€
                 + 29 K€
             - 2 235 K€ 

- 18 K€ 
                  - 20 K€

+ 3 113 K€

Résultat financier + 1 082 K€ 

Résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel est décomposé comme suit :

- Avoir facturation exceptionnelle suite jugement
- Provision indemnité licenciement économiques 
- Pénalités fiscales, commerciales et sociales 
- Moins values d'echange fusions 
- Rappel CFE 
- Autres charges exceptionnelles

- 574 K€
-114 K€
- 35 K€ 

-  196 K€
- 43 K€ 
- 32 K€

- Moins value nette de cession d'immobilisation
- Reprise net amortissements dérogatoires

-2 218 K€
+ 43 K€

Résultat exceptionnel - 3 169 K€

Etat exprimé en euros

 

Autres informations
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AUTRE S INFORMATIONS

Rémunération des dirigeants

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à mentionner 
une rémunération individuelle.

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices : 

E n K€ Courant E xceptionnel à 
taux normal

Total

Résultat comptable avant impôts       6 886 987   -            55 456              6 831 532   

Retraitement fiscaux -       587 273   -          857 541   -          1 444 814   

Réintégrations         798 022           2 255 808             3 053 830   

Déductions -    1 385 294   -       3 113 350   -         4 498 644   

Résultat fiscal avant impôts       6 299 715   -          912 997              5 386 718   

Taux d'IS 25,00% 25,00% 25,00%

Impôts sur les sociétés théorique      1 574 929   -          228 249             1 346 679   

Déficits                   -                          -                             -     

Crédits d'impôt -     1 115 292                        -     -           1 115 292   

CI Famille -       112 090   -            112 090   

CI Recherche -       996 301   -            996 301   

RI Mécénat -           6 901   -                6 901   

Contribution supplémentaire à l'IS            19 261                   19 261   

Charge d'IS          478 898   -          228 249                 250 649   

Participation des salariés               413 632   

Résultat comptable après impôts             6 167 251   

Etat exprimé en euros

 

Autres informations
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E ngagements financiers donnés et reçus

Avals, cautions et garanties

§§ Engagements donnés

BNP Paribas - Gages comptes instruments :     10 000 euros

§§ Engagements reçus

BNP Paribas - Avals et cautions divers délivrés par la banque :   40 000 euros

Engagements de crédit-bail

§§ Engagements donnés

Crédit-bail Lixxbail (Cf. tableau Crédit-bail) :   2 599 478 euros

§§ Engagements reçus : Néant

Engagements en pensions, retraite et assimilés

§§ Engagements donnés

Provision pour indemnité de fin de carrière :   141 345 euros

§§ Engagements reçus : Néant

Autres engagements

§§ Engagements donnés

Nantissements en faveur des établissements de crédit en garantie d'emprunts bancaires
- Société Générale/Le Crédit Lyonnais - Nantissement portefeuilles non diversifiés actions cotées et non cotées
La dette restant due au 31 décembre 2024 s'élève à 294 881 euros. 

- Crédit Agricole - Nantissement de titres
La dette restant due au 31 décembre 2024 s'élève à 2 833 509 euros. 

- Crédit Agricole - Nantissement de parts
La dette restant due au 31 décembre 2024 s'élève à 1 133 403 euros. 

§§ Engagements reçus : 

Crédit Agricole - Autorisation de découvert :   2 000 000 euros

Etat exprimé en euros

 

Autres informations
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Cumul exercices antérieurs

Dotation exercice

AutresTerrains Constructions
Matériels et
 outillages

VALEUR D'ORIGINE

TOTAL

A
M

O
R

T
IS

S
E

M
E

N
T

S

TOTAL

R
E

D
E

V
A

N
C

E
S

 P
A

Y
E

E
S

Redevances Exercice

Cumul exercices antérieurs

TOTAL

R
E

D
E

V
. 
R

E
S

T
A

N
T

 A
 P

A
Y

E
R

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

TOTAL

V
A

L
E

U
R

 R
E

S
ID

U
E

L
L

E

entre 1 et 5 ans

à 1 an au plus

à plus de 5 ans

MONTANT PRIS EN CHARGE
DANS L'EXERCICE

23STH SEREG SAS SEWAN

31/12/2024

  6 714 526 

    

    

   2 838 567

1 337 604   

   1 337 604

   1 261 844

    

    

30   

    

   1 337 604

Etat exprimé en euros

Les redevances payées sur l'exercice et les redevances à venir correspondent au montant net après étalement de la plus value de 

cession des immobilisations au crédit-bailleur (contrat de cession bail).

La plus-value constatée lors de la vente était de 286 K€, elle est étalée sur la durée du crédit-bail, soit 5 ans, et est comptabilisée en 

diminution des redevances de crédit-bail.

 

 

6 714 526

 

     

2 838 567

1 337 604

   4 176 171 4 176 171

1 337 604

1 261 844

 

   2 599 448 2 599 448

 

30

 

3030   

1 337 604
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Ventilation du chiffre d'affaires

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de travaux

STH SEREG SAS SEWAN 24

Etat exprimé en euros

TOTAL

 

194 707

 

 

France Export Total

6 117 459

 

 

154 624 209

Production vendue de services 1 630 266 148 506 751

 

152 799 236 1 824 974

146 876 484

5 922 752

 



Page :

Transferts de charges

TOTAL

STH SEREG SAS SEWAN 25

31/12/2024

Facturation Co-op Microsoft 243 786

Indemnités de prévoyance reçues 11 828

Remboursement sinistres véhicules 25 929

  

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

 

281 543
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Accroissements et allègements 

de la dette future d'impôts

ACCROISSEMENTS DE LA DETTE FUTURE D'IMPOTS

STH SEREG SAS SEWAN 26

31/12/2024

 

Etat exprimé en euros

Les sommes présentées dans le tableau ci-dessus correspondent aux montants en base.

 

A
C

C
R

O
IS

S
E

M
E

N
T

S

Provisions règlementées

 

  

  

  

Autres

 

 

 

 

 

 

  

  

ALLEGEMENTS DE LA DETTE FUTURE D'IMPOTS

Participation

A
L

L
E

G
E

M
E

N
T

S

Provisions non déductibles l'année de comptabilisation

413 020

217 196C3S

  

  

Autres

 

 

 

 

 

 

Effort construction 100 130

  

  

  

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

730 346
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Filiales et participations
Capitaux propres

1. Filiales (Plus de 50 %)

A. Renseignements détaillés

Q uote part du capital

Résultat du dernier

2. Participations (10 à 50 %)

STH SEREG SAS SEWAN 27

31/12/2024

388 396 92,48

137 117

Etat exprimé en euros

SAS NAPSIS

SEWAN ESPANA 2 086 690 100,00

660 682

SEWAN BELGIQUE 920 315 95,00

380 469

SEWAN MAROC (1) 260 048 100,00

43 784

POCOS 1 616 044 100,00

901 778

IKOULA 2 939 753 100,00

1 077 577

IZUMI 168 471 100,00

65 995

1 008 129 20,58

269 481

LINKWE

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

(1) Sewan Maroc est la filiale marocaine de Sewan. Les données de la filiale figurant dans le tableau ci-dessus ont été converties au 

taux de conversion de clôture du dirham marocain (devise monétaire du Maroc).

(2) Sewan Ukraine est la filiale ukrainienne de Sewan. Les données de la filiale figurant dans le tableau ci-dessus ont été converties 

au taux de conversion de clôture de la hryvnia (devise monétaire de l'Ukraine).

 

1. Filiales (Plus de 50 %)

2. Participations (10 à 50 %)

SAS NAPSIS

SEWAN ESPANA

SEWAN BELGIQUE

SEWAN MAROC (1)

POCOS

IKOULA

IZUMI

LINKWE

 

 

 

 

 

 

Capital détenue
Valeur comptable des titres détenus

Brute Nette

Montant des

consentis

Prêts et avances
cautions et avals Chif fre d'af faires

exercice clos encaissés

Dividendes

Capital

B. Renseignements globaux Filiales non reprises en A Participations non reprises en A

françaises étrangères étrangèresfrançaises

Capitaux propres

Quote part détenue en pourcentage

Valeur comptable des titres détenus - Brute

Valeur comptable des titres détenus - Nette

Prêts et avances consentis

Montant des cautions et avals

Chiffre d'affaires

Résultat du dernier exercice clos

Dividendes encaissés

    

    

    

(en pourcentage)

donnés

177 680

3 006

625 000

378 560

18 000

181 260

500

83 560

 

 

 

 

 

 

8 485 655

3 064 168

6 864 972

10 630

13 344 765

12 702 158

2 059 310

17 200

 

 

 

 

 

 

7 114 120

3 064 168

6 864 972

10 630

13 344 765

12 702 158

2 059 310

17 200

 

 

 

 

 

 

263 504

 

320 346

 

 

 

95

50 374

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 610 833

7 110 411

8 633 540

1 394 104

9 771 010

8 986 774

114 445

2 559 843

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

    

    

    

    

    

    

2
1
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Filiales et participations
Capitaux propres

1. Filiales (Plus de 50 %)

A. Renseignements détaillés

Q uote part du capital

Résultat du dernier

2. Participations (10 à 50 %)

STH SEREG SAS SEWAN 28

31/12/2024

37 282 100,00

4 052

Etat exprimé en euros

SEWAN UKRAINE (2)

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

  

 

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

(1) Sewan Maroc est la filiale marocaine de Sewan. Les données de la filiale figurant dans le tableau ci-dessus ont été converties au 

taux de conversion de clôture du dirham marocain (devise monétaire du Maroc).

(2) Sewan Ukraine est la filiale ukrainienne de Sewan. Les données de la filiale figurant dans le tableau ci-dessus ont été converties 

au taux de conversion de clôture de la hryvnia (devise monétaire de l'Ukraine).

 

1. Filiales (Plus de 50 %)

2. Participations (10 à 50 %)

SEWAN UKRAINE (2)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capital détenue
Valeur comptable des titres détenus

Brute Nette

Montant des

consentis

Prêts et avances
cautions et avals Chif fre d'af faires

exercice clos encaissés

Dividendes

Capital

B. Renseignements globaux Filiales non reprises en A Participations non reprises en A

françaises étrangères étrangèresfrançaises

Capitaux propres

Quote part détenue en pourcentage

Valeur comptable des titres détenus - Brute

Valeur comptable des titres détenus - Nette

Prêts et avances consentis

Montant des cautions et avals

Chiffre d'affaires

Résultat du dernier exercice clos

Dividendes encaissés

    

    

    

(en pourcentage)

donnés

2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

711 939
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Effectif moyen

Interne

E
F

F
E

C
T

IF
 M

O
Y

E
N

 P
A

R
 C

A
T

E
G

O
R

IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

STH SEREG SAS SEWAN 29

31/12/2024

284

 

109

 

La société a également embauché sur l'exercice 6 apprentis.

 

393
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Capital social

MontantVal. NominaleNombre

A
C

T
IO

N
S

 /
 P

A
R

T
S

 S
O

C
IA

L
E

S

Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice

STH SEREG SAS SEWAN 30

31/12/2024Etat exprimé en euros

 

 

 

2 894 026,00

 

 

723 057,40

723 057,402 894 026,00

0,2498

0,2498
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Primes d'émission, de fusion, d'apport ...

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Autres réserves

Variations des Capitaux Propres

12 119 827

 

12 119 827

 

  

  

2 937 499 2 937 499

22 510 56316 002 374

6 167 251

 

464 549

 

6 508 189

507 544

44 997 99138 873 736

75 24575 245

31STH SEREG SAS SEWAN

Etat exprimé en euros

 

Capitaux propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 effet rétroactif

Apports avec
cours d'exercice

Variations en
clôture
Capitaux propres

31/12/2023 31/12/2024

 

TOTAL

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après affectation du résultat n-1

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports avec effet rétroactif

Dont variation dues à des modifications de structure au cours de l'exercice

2

2

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure

Date de l'assemblée générale 

Dividendes attribués  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

17/06/2024

 

dont dividende provenant du résultat n-1 

Capital social 723 057   723 057

6 167 251

 

1

1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(42 995)

6 124 256

38 873 736

38 873 736

6 508 189

 

6 124 256

(6 508 189)

 




